
 
 
Motion du groupe libéral-radical : « Un arbre pour chaque naissance » 

 

 

Nous invitons le Conseil communal à réfléchir à la mise sur pied d’une opération annuelle se compo-

sant de la plantation d’un arbre pour chaque naissance ou d’un arbre représentant toutes les naissan-

ces de l’année dans la Commune de Val-de-Travers. 

 

Ce geste symbolique qui consiste en la plantation sur le territoire de la commune par les parents 

concernés d’un seul arbre représentant toutes les naissances « valtraversines » ou d’un arbre pour 

chaque enfant « valtraversin » né durant l’année est déjà effectué sous une forme ou sous une autre 

dans différentes localités, dont la ville de Neuchâtel. 

 

Le symbole de l’arbre qui grandit en même temps que l’enfant est simplement beau et s’inscrit dans 

une logique de développement durable mettant à contribution de façon raisonnable les parents et les 

enfants. 

 

Une telle opération, qui doit bien évidemment être financièrement acceptable et techniquement possi-

ble, permettrait à la population de retrouver un rapport à la terre et de littéralement enraciner les habi-

tants dans le sol du Val-de-Travers. 

 

Selon nous, la commune dispose de suffisamment de forêts ou de parcs publics pour permettre ces 

plantations à des endroits propices au développement harmonieux des arbres. Ces nouveaux végé-

taux pourraient idéalement remplacer ceux – vieillissants – de certains jardins publics. 

 

Alors que les naissances ont maintenant lieu en dehors de notre district, nous sommes d’avis qu’une 

telle démarche serait un bon moyen de rappeler l’importance qu’accorde la Commune de Val-de-

Travers aux nouveaux nés régionaux. 

 

 

Le groupe libéral-radical 


